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Monsieur le Président ,

3~lit Je vous .fais parvenir, ci-joint, un décret
de présentation à l'Assemblée nationale d'un projet de :

J Je - Loi constituant l'Ecole normale supérieure
en établissement public.

------
t..--'

Je vous serais Obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as-
surance de mahaute considération.

MonsieurAmadouCissé DIA
Président de l'Assemblée
- nationale D A IC A R - Lé
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REPUBLl QUEDU SENEGAL N° 77.215 PM.SGG.SL

?lIJ ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi constituant l'Ecole normale su-

périeure en établissement public.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

vu la Consti tution

Z?ZJECRETE:

ARTICLE1er - Le projet de loi, don t le texte est annexé au présent décret, sera
présenté à l t Assemblée nationale par le Ninistre de l'Enseignement supérieur qui est
chargé d'en exposer les mbtifs et d'én soutenir la discussion.

ARTIÇLE 2.- Le Ministre d6:,1'Snseignement supérieur et le Hinistre de l'Information
et des TélécQ'nmunications chargé des relations avec les Assemblées sont chargés chacun,
en ce qui le concerne de lfexécution du présent décret.

Par le Président de la République
le Premier Minis tre

Fai t à Dakar, le 16 Mars 1977
-»

r
\ \ 1 _A"-~

,1 :.r'~·'· j'"f -- ,-1"':"_. \' ( / \ 1\ fI
'-'-',,:~: \'y \ ! (' ':, \ \t-" ", ./1; , 1 \ ' \ ,/ ,1\ 1 i

\ ,'- -: 1 ! 'l'\,1 ,/' \ ~' \ < ;'-, ,..,,_'~,...',/ il-, / .,"-
'--,--- ~

Abdou DIOUF _~

.'1

1
f \
II/"

l' /\ J",,-.1 " ,/

Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre de l'Information et des Télécommuni-
cations chargé des relations avec les Assemblées
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DAouda SO'i~...-' ,

Le Hinistre de l'Enseignement supérieur
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Ousmane
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RIJPUnLr.(,UE Dl) 5El'i;EGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi l e .__._~_~______ .__

rlINr3TERE DE L' ENSEIGIr',l'lT.NT

SUFERrWR

PROJET DE LOI constituant l'Ecole
Normale Supérieure en établissement
public.

~xposé des motifs

Les autorités gouvernementales ayant préconlse que
l'Ecole Normale Supérieure soit dotée de l'autonomie finan-
cière et de la personnalité juridique, le projet de loi
présenté ~ pour objet de constituer cette &cole en établis-
sement public.

Ce document, qui répond aux instructions données,
a de plus le mérite de régulariser la situ2tion actuelle. En
effet cette école est actuellement selon les textes, un
"Etablissement d'Enseignement Supérieur rattaché à l'Universitéfl

tandis que son budget est rattaché au budget du Rectorat commp
si l'établissement était un Institut d'Université. Le projet
de loi présenté, en donnant à l'ENS l'autonomie financière,
supprimera toute ambiguïtéo
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REPUBLI2.UE VU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

R A P P 0 R T

6a.Lt au nom

de la Comm~~~~on de l'Educa~~on e~ de la Cul~u~e

A U. ~

le PROJET DE LOI N° 34/11 con~~~~uan~ l'Ecole No~male
Supé~~eu~e en é~abl~~~emen~ publ~c.

Pa~

Ahmed Saloum BOYE

Rappo~teu~.-
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Mon~~eu~ le P~é~~dent,
Me~ che~~ coll~gue~,

La comm~~~~on de l'~~ucation et de la cultu~e ~'e~t
~éunie ~ou~ la p~é~idence de/Amadou Racine NVIAYE pou~ ~~udie~
le p~ojet de loi nO 34-11 ean~tituant l'Ecole No~male Supé~ieu~e
en établi~~ement public.

Le~ auto~ité~ gouv~nementale~ ayant p~lconi~ê que
l'Ecole No~male Supé~ieu~e ~oit dotée de l'autonomie 6inanciè~e
et de la pe~~onnalité ju~idique, le p~ojet de loi p~é~enté
a po~ objet de con~titue~ cette école en établi~~ement public.

Ce document qui ~épond aux in~t~uction~ donnée~,
a de plu~ le mé~ite de ~égul~~~e~ la ~ituation actuelle. En
e66et cette école e~t actuellement ~elon le~ texte~ un
"Etabli~~ement d'En~eignement Supé~ieu~ ~attaché à l'Unive~~LU."
tandi~ que ~on budget e~t ~attaché au budget du ~ecto~at comme
~i l'établi~~ement était un in~titut d'unive~~ité. Le p~ojet de
loi p~é~ente en donnant a l'E.N.S. l'autonomie 6inanei~~e,
~upp~im~a toute ambiguité.

Au ~ein de l'unive~~itê, elle devient un établi~-
~ement publie, doté de la pe~~onnalité ju~~dique et de
t'autonomie 6inanciè~e. Ette a~~u~e~a ~a mi~~ion

-de 6o~mation pédagogique de~ p~o6e~~eu~~ de
t'en~egnement moyen et ~econda~e.

-de 6o~mation de~ cad~e~ de cont~ôte de l'en~ei-
gnement p~imai~e

-de pe~6ectionnement du pe~~onnet en~eignant en
6onction

-de ~eche~che dan~ te domaine de ta pédagog~e•

.. ./ ...
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Ap~è6 Ce6 ~c~a~~c~66ement6 appo~t~6 pa~ te M~n~6t~e de
t'En6e~gnement Supé~~eu~, te6 commi66a~~e6 ont app~ouvé te
p~ojet de to~ et VOU6 demandent d'en 6a~~e autant, 6'~t ne
outève aucune objection majeu~e de vot~e pa~t.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi ~,P
y '1- GOJ.u ~Cl/ar.:) 1tf

ILIDD
ASSEMBLEE NATIONALE

constituant l'Ecole Normale Supérieure
en Etablissement Publ ic ;

N° 52 ;\Y)Â\~

L'ASSElvIBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du Jeudi 12
Mai 1977, la loi dont la teneur suit :

ARTICLE PREMIER. - L'Ecole Normale Supérieure (ENS) est constituée,
au sein de l'Université de bakar, en Etablissement Public, doté de la per-
sonnalité juridique et de l'autonomie financière.

ARTICLE 2~- L'Ecole Normale Supérieure a pour mi.ssi.on

10/_ d'assurer vi formation pédagogique, tant théorique que
pratique, des profes seurs de l'enseignement moyen et secondaire dont la
formation générale a été assurée par les facultés;

2° / - d'assurer la formation des cadres de cont rôl.e de l' ensei-
gnement primaire;

en fonction;
3° / - d"as su r-er' le perfectionnement des personnels enseignants

gogie. /-
4° / - d'effectuer des recherches dans le domaine de la péda-

D AK AR, le 12 f'lU\! 1977

LE PRESIDENT DE SE ANCE,

Amadou Cissé DIA. -
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